
 

Décembre 2014 

Formation tutorat : les intervisions 

 

Les intervisions ont pour objectif de permettre aux tuteurs de différents milieux d’accueil 
d’enfants d’échanger sur :  
- leurs pratiques et leurs méthodes 
- les outils du classeur « Le tutorat dans tous ses états » (boîtes à outils et carnet de bord) 
 
 
- Durée : entre 12 et 24h selon la demande des participants et les types de tutorats 

abordés 
- Conditions : 

 Min. 6 participants salariés relevant de la CP 332 et deux Milieux d’accueil différents 
 avoir une expérience de tutorat et une connaissance des outils du classeur.  

 
Modalités : Cette action peut être organisée à l’initiative du Fonds ou du milieu d’accueil.  
 
- Si l’intervision est à l’initiative du milieu d’accueil :  

 Si l’opérateur est repris dans la liste du Fonds, le Fonds peut se charger de 
l’organisation de l’intervision. Dans ce cas, il suffit d’envoyer le document 
« Demande d’organisation d’intervision », disponible sur le site internet de l’APEF 

 Si l’opérateur n’est pas repris dans la liste du Fonds, la procédure est identique à 
l’accompagnement d’équipe : 

 Envoi de la convention « Intervision » disponible sur le site internet de 
l’APEF, à n’importe quel moment entre le 15 novembre 2014 et le 15 
novembre 2015 

 Réponse du Fonds dans le mois qui suit la demande 
 

- Par ailleurs, le Fonds a planifié à l’heure actuelle deux intervisions, repris dans le tableau 
ci-dessous. Les inscriptions se font via le formulaire FORMAPEF 
 

Opérateur Lieu Dates Horaire Remarques Code de 
formation 

CERSO-
Mons  

Square 
Sainctelette 
13-15, 1000 
Bruxelles 

23/01, 20/03, 
24/04, 22/05, 
19/06 

10h-13h Tutorat 
d’insertion et 
d’intégration 

C1300 

Fraje Rue du 
Meiboom 14, 
1000 Bruxelles 

20/01, 10/02, 
24/03, 05/05, 
25/09, 16/10, 
20/11, 11/12 
2015 

9h30-
12h30 

Tutorat de 
formation 

C1299 

 

 

Demande%20d'organisation%20d'intervision.docx
http://www.apefasbl.org/formapef

